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Je crois que le député serait bien avisé de demander au gou-
vernement de la Colombie-Britannique ce qui s'est passé entre

lui et Vancity. Le député devrait s'enquérir auprès de ce gou-
vernement du processus d'évaluation qui a servi à orienter sa

décision d'aider ou de ne pas aider à conclure la transaction.
Sinon, je devrais refaire tout le travail moi-même. Puisque
c'était une transaction privée, il serait préférable que le député
demande au gouvernement de la Colombie-Britannique com-

ment il a évalué la situation.

M. Cassidy: Madame la présidente, on a d'abord dû deman-

der au gouvernement s'il consentait au transfert des actifs. Le

gouvernement ne peut donc pas dire qu'il n'a pas participé. Si

la banque voulait obtenir le consentement du gouvernement, il

y a probablement eu des discussions.

Banque de la Colombie-Britannique-Loi

l'ont convaincu qu'il devrait débourser bien plus que 200 mil-
lions de dollars s'il ne prenait pas cette mesure? Pourrions-
nous voir ces rapports?

D'autre part, si la SADC était disposée à offrir 200 millions
de dollars pour renflouer la Banque de la Colombie-Britanni-
que, a-t-elle fait la même offre à la Vancity? A-t-on demandé
à cet établissement de faire une offre de recapitalisation et
d'acquisition de la Banque de la Colombie-Britannique englo-
bant cette somme de 200 millions de dollars? Cette même offre
a-t-elle été faite à un établissement financier du Canada qui
valait un milliard et demi de dollars ou uniquement à des

e, parlons d'abord des
demander à la SADC

êtes le ministre.

inormer ie gou

ýus en avez

SCOMMUNES
1601


